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COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2015 

 
 

 

Conformément à l’article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales, le compte 

administratif et le compte de gestion de l’exercice 2015 sont soumis, pour approbation au 

Conseil d’administration du SDIS. 

 

Les principales données dégagées par ces documents sont décrites ci-dessous. 

 

En section de fonctionnement, l’exécution de l’exercice 2015 fait apparaître un déficit de          

672 941,42 €. Ce déficit, cumulé au résultat antérieur reporté, soit 5 197 715,73 € donne un 

résultat de fonctionnement de 4 524 77,31 €. 

 

En section d’investissement, l’exécution de l’exercice 2015 fait apparaître un déficit de           

782 928,90 €. Ce déficit cumulé au résultat antérieur reporté, soit 4 586 239,45 €, donne un 

résultat d’investissement de 3 803 310,55 €. 

 

En ce qui concerne les restes à réaliser, il convient de noter qu’en section d’investissement, ils 

représentent 3 410 017,11 € soit un solde positif pour la section de 393 293,44 €. 

 

Une analyse des données du compte administratif comparées aux prévisions budgétaires permet 

de dégager les informations suivantes quant au niveau des réalisations : 

 

 En section de fonctionnement, le taux de réalisation des dépenses prévues au budget, 

sur la base des dépenses réelles uniquement et hors dépenses imprévues, est de 92 %. 

Le taux de réalisation des recettes (uniquement les opérations réelles et hors reprise du 

résultat) est de 101 %. 

 

 En section d’investissement, le taux d’exécution des dépenses, hors opérations d’ordre 

également, est de 53 %; il est de 92 % lorsque sont intégrés les restes à réaliser. De 

même, en recettes le taux d’exécution est de 67 %. 

 

Les chiffres du compte administratif et du compte de gestion sont en adéquation. 

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 3 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré (le Président n’ayant pas pris part au vote), 

-   prend acte du compte de gestion ; 

-   adopte le compte administratif 2015 de l’établissement public SDIS. 

 

 

 Le Président, 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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